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ANNEXE 1 
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[extrait] 

 

Victimes 
50. Le Statut de Rome octroie un droit général de participation à la procédure aux personnes 
reconnues comme « victimes »326, nouveaux acteurs de la justice pénale internationale, à côté 
de la défense et du Procureur327. Or, malgré le dynamisme et les efforts qu’avait déployés la 
France lors des négociations du Statut de Rome pour promouvoir la place des victimes dans la 
procédure de la CPI, et en dépit des dispositions très novatrices du Statut par rapport aux 
autres juridictions pénales internationales, la participation des victimes, leur protection et leur 
soutien demeurent en réalité très insuffisants. 
 
51. Les textes fondamentaux ne prévoyant que des dispositions générales, les juges ont dû 
préciser les modalités de participation des victimes. Mais il a été souligné au cours des 
entretiens que l’absence de définition des droits procéduraux des victimes conduit à une 
grande incertitude et à une inégalité de traitement entre les victimes. Par ailleurs, la section de 
la participation des victimes et des réparations, qui existe au sein du Greffe et qui organise les 
premiers contacts des victimes avec la Cour, voit son rôle limité par la faiblesse de ses 
moyens328. 
 
52. Un accès effectif et équitable à la justice, et donc à la Cour, passe par le renforcement du 
travail de terrain sur le territoire des Etats où les enquêtes ont lieu. Des actions d’information 
et de sensibilisation dès le début d’une enquête sont également indispensables afin de faire 
                                                 
326 Quand leurs intérêts personnels sont concernés, ces victimes peuvent exposer « leurs vues et préoccupations 
», aux stades de la procédure « que la Cour estime appropriés » et « d'une manière qui [ne soit] ni préjudiciable 
ni contraire aux droits de la défense et aux exigences d'un procès équitable et impartial » (article 68.3). Le Statut 
précise qu’elles peuvent « adresser des représentations à la Chambre préliminaire » quand le Procureur demande 
l’ouverture d’une enquête (article 15.3) et « soumettre des observations à la Cour » dans les procédures portant  
sur la compétence ou la recevabilité (article 19.3). Elles sont également libres de choisir leur représentant légal 
(règle 90). 
327 A titre d’exemple, dans l’affaire Lubanga 129 victimes ont été admises à participer. Dans l’affaire Katanga et 
Ngudjolo Chui, les juges ont reconnu à 366 victimes le droit de participer à la procédure. En revanche, dans 
l’affaire Bemba, 2744 victimes ont été autorisées à participer. 
328 Voir à cet égard le paragraphe 33 au sujet de l’affaire Mbarushimana. 
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connaître aux victimes leurs droits de participer aux procédures judiciaires et de demander 
réparation. De même que pour les témoins, la participation des victimes doit également aller 
de pair avec l’adoption de mesures de protection efficaces visant à empêcher tout acte de 
représailles à leur égard. 
 
53. Afin de faciliter l’accès des victimes à la Cour et de favoriser la célérité de la procédure, il 
pourrait être envisagé de promouvoir une participation collective des victimes, qui ne nie pas 
pour autant leur droit de partager leurs vues et préoccupations personnelles. Les premières 
tentatives de participation collective partielle des victimes dans l’affaire Gbagbo permettront, 
après une évaluation interne de la Cour, d’ouvrir une telle possibilité lorsqu’elle s’avère 
appropriée aux circonstances de l’affaire. 
 
54. Conformément à l’article 75 du Statut de Rome, les victimes ou leurs ayants droit peuvent  
demander réparation. Celle-ci peut prendre la forme d’une restitution, d’une indemnisation ou 
d’une réhabilitation et elle peut être individuelle ou collective. A la suite de la première 
décision de condamnation, l’ordonnance de réparation est attendue. Elle permettra de cerner 
davantage le régime applicable en la matière et d’en proposer d’éventuelles améliorations. 
Aux fins de réparation, un fonds au profit des victimes a été prévu par le Statut de Rome 
(article 79). Il fonctionne sur la base de contributions volontaires des Etats parties. Or, la 
France n’y a pas participé depuis 2007329. 
 

Recommandations 
[...] 
Concernant les victimes 
R62 : Promouvoir, ainsi que l’a préconisé la France au moment de la rédaction du Statut, 
une participation effective des victimes aux procès devant la Cour, qui soit adaptée aux 
différents stades de la procédure.  
R63 : Réfléchir à la mise en place d’une participation collective des victimes, eu égard à la 
multiplicité des plaintes susceptibles d’être présentées, tout en s’assurant qu’elle ne réduise 
pas l'étendue du droit de participation individuelle des victimes et maintienne le choix pour 
les victimes de décider du mode de participation approprié à leur situation. 
R64 : Encourager une « codification par le haut » des droits des victimes devant la CPI, 
permettant de clarifier et de consolider ces droits, ainsi que de réunir dans un seul document 
les dispositions et la jurisprudence constante de la Cour applicables en la matière. 
R65 : Soutenir le renforcement des actions de terrain de la Cour, afin de garantir et organiser 
la protection des victimes, y compris par la signature d’un accord de réinstallation des 
victimes avec la Cour. 
R66 : Augmenter les moyens de la Section du Greffe consacrée à la participation et aux 
réparations des victimes, ainsi que du Bureau du conseil public pour les victimes. 
R67 : Renforcer le Fonds au profit des victimes, en rétablissant notamment la contribution 
volontaire de la France à ce Fonds, et soutenir, le cas échéant, la mise en oeuvre des 
ordonnances de réparation adoptées par la Cour. 
R68 : Soutenir les efforts de sensibilisation des victimes et encourager leur participation 
devant les juridictions nationales qui poursuivent des personnes suspectées d’avoir commis 
des crimes internationaux. 

 

                                                 
329 La France a contribué au Fonds au profit des victimes à hauteur de 300 000 euros en 2005, 50 000 euros en 
2006 et 2007. 
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ANNEXE 2 

TABLEAU RECAPITULATIF DES DROITS OCTROYES AUX VICTIMES AVANT LE PROCES 
Droit des victimes  CPI France Belgique Italie Allemagne Espagne 

Droit à l'information X 
 (public) X X X X X 

Droit de consulter le dossier de 
procédure 

X 
 (public) X X X N/A N/A 

Signification des actes de la 
procédure  

X 
 (public) X X X N/A N/A 

Droit de solliciter l’exécution de 
certains actes d’instruction 

X 
(très limité)  X X X 

  N/A N/A 

Droit de requérir l’annulation des 
actes de l’instruction    X X X N/A N/A 

Droit de présenter des  conclusions 
et observations   

X 
 dans le cadre de 

procédure judiciaire 
spécifique publique et 

audience de 
confirmation des 

charges  

X X X N/A N/A 

Droit  d’apporter des éléments de 
preuve 

X 
(très limité)  X X X N/A N/A 

Droit de demander au juge 
d'instruction de rendre une 
ordonnance de règlement  

  X X N/A N/A N/A 

Droit à l’appel contre les décisions 
lui faisant grief    X 

  X N/A X N/A 

Droit au pourvoi contre certains 
arrêts de la chambre de l’instruction    X X N/A N/A N/A 
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TABLEAU RECAPITULATIF DES DROITS OCTROYES AUX VICTIMES LORS DU PROCES 

Droit des victimes  CPI France Belgique Italie Allemagne Espagne 

Droit à l'information X 
 (public) X X X X X 

Droit de consulter le dossier de procédure X 
 (public) X X X X X 

Participation aux audiences à huis clos   X X N/A X X 

 Poser directement des questions à toute 
personne appelée à la barre 

X 
 sur autorisation 
de la Chambre 

X N/A N/A N/A X 

 Droit de faire citer des témoins  
X 

sur demande de 
la Chambre 

X X X X N/A 

 Droit de déposer des conclusions  
X  

sur autorisation 
de la Chambre 

X X X X X 

Droit de témoigner  
X 

sur autorisation 
de la Chambre 

    N/A X N/A 

Droit d'intervention au cours d'une 
audience 

X 
sur autorisation 
de la Chambre 

X X N/A N/A X 
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